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où la loi fédérale relative aux forêts publiques, qui a mis en place un système de 
concessions pour l’exploitation du bois, précise, dans le cas des concessions à titre 
onéreux, que celles-ci ne concernent pas le carbone qui demeure propriété de l’Etat 
fédéral. Les « fruits » que peuvent exploiter les  concessionnaires n’incluent donc 
pas, dans ce cas précis, le carbone séquestré.

Sur les marchés MDP et volontaires, les crédits sont le plus souvent envisagés comme 
des « intangible goods » ou « commodities » (bien incorporel, marchandise), mais aussi 
parfois comme un instrument financier (lorsque la transaction est constitutive d’un 
contrat à terme) ou, éventuellement, comme une prestation de services. 

Concernant les projets forestiers, et hormis les cas dans lesquels le législateur a défini 
la nature juridique des crédits dans la loi comme c’est le cas de la Nouvelle Zélande, le 
carbone séquestré  est considéré comme un  « fruit » des forêts. Le crédit carbone qui 
atteste de cette séquestration est perçu comme  un « bien », c’est-à-dire une chose (en 
l’occurrence il s’agit d’un titre), objet de droits réels, susceptible de propriété privée. 
Par ailleurs, on peut dire qu’il s’agit d’un bien « meuble », car le carbone séquestré sera 
un jour rejeté dans l’atmosphère, il n’est pas rattaché au sol à perpétuelle demeure. 
Enfin, selon la nationale applicable, il peut s’agir d’un bien « incorporel », car il n’a 
pas de réalité matérielle en tant que tel et n’existe que par l’effet d’une construction 
juridique. 

Cette qualification est importante car, si elle ressort du droit privé  (et que les crédits 
ne font pas l’objet d’une nationalisation par l’Etat du pays d’accueil), elle donne un 
indice pour identifier le propriétaire, les crédits étant susceptibles de propriété privée.  

Si  la loi du pays d’accueil n’identifie pas le ou les propriétaire(s) des crédits carbone, 
mais qu’il est possible de qualifier, par analogie avec d’autres instruments existants, que 
le bien est susceptible d’appropriation privée, il est possible de déterminer qui est le ou 
les propriétaires à partir de plusieurs critères ou indices.

S’agissant plus précisément des projets forestiers, il convient de se poser deux  
questions centrales pour déterminer le ou les propriétaire(s) des crédits carbone : qui 
a des droits sur les arbres et leurs fruits ? Qui contribue à la production des crédits 
carbone ?  

3.4.2.2.	 Qui a des droits sur les arbres et leurs fruits ? 

Comme indiqué précédemment, les fruits sont perçus par le propriétaire du bien qui 
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les produit (les arbres en l’occurrence), conformément au droit de jouissance qui 
constitue l’un des trois éléments du droit de propriété (fructus). Dans certains pays, 
notamment ceux qui ont des traditions juridiques  issues du droit latin, il existe une 
présomption selon laquelle la propriété du sol emporte propriété du dessus et du 
dessous. Dans ce cas, c’est donc le propriétaire du terrain qui pourra revendiquer tout 
ou partie du carbone séquestré, en fonction des apports d’autres intervenants au 
projet.

Sur cette base, les acteurs suivants sont potentiellement le ou les propriétaire(s) des 
crédits carbone générés par des projets forestiers:

Le propriétaire du foncier ;◆◆

La personne  qui jouit de droits réels sur les arbres dans le périmètre du projet. Ce ◆◆

sera le cas d’un locataire, d’un concessionnaire, ou d’une personne titulaire d’un 
droit  usufruit ;

La personne  qui jouit de droits d’usages dans le périmètre du projet, le plus ◆◆

souvent une autorité coutumière. Ce droit peut être conféré de manière 
contractuelle et écrite, mais il peut tout aussi bien l’être de manière orale. Les 
droits d’usage sont des droits qui se rapprochent de l’usufruit. A noter cependant 
que le bénéficiaire a l’usage des fruits (des arbres), mais ne peut exiger que ce 
qu’il lui en faut pour ses besoins et ceux de sa famille. Le problème est que le droit 
d’usage est incessible et insaisissable, l’usager ne pouvant percevoir qu’en nature 
les fruits fournis par le terrain. Il ne peut pas non plus les donner en bail à un 
tiers. Il ne peut donc se voir reconnaître la propriété ces crédits carbone, sauf en 
contrepartie de la renonciation de son droit d’usage.

3.4.2.3.	 Qui contribue à la production des crédits carbone ? 

Par ailleurs, la production de crédits carbone résulte d’une activité spécifique, c’est 
à dire des plantations dans le cas d’un projet AR par exemple. Les crédits seront 
d’abord le résultat du projet ; S’il s’agit d’un projet éligible au titre du MDP, c’est 
usuellement l’entité, publique ou privée, qui s’inscrit comme participant au projet 
dans le PDD qui est présumée être le propriétaire des crédits. En cas de pluralité 
d’acteurs, et en fonction de leurs apports respectifs pour le montage du projet, ceux-
ci peuvent s’entendre pour la répartir les crédits entre eux. Il faudra tenir compte (i) 
des personnes qui sont liés ou associés au projet (monteurs de projet), (ii) de celles  
qui ont un intérêt légal ou économique dans le projet (investisseur, établissement 
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de crédit, détenteurs) et, (iii) éventuellement de celles qui exercent des droits réels 
ou, (iv) éventuellement, d´usages sur des biens meubles et immeubles, y compris les 
terrains, que l’on peut considérer comme contribuant à la « production » des crédits 
carbone, que ce soit dans le cadre du MDP ou du marché volontaire.

Dans le cas d’un projet forestier, on pourra notamment envisager que les acteurs 
suivants puissent être reconnus comme propriétaires de tout ou partie des crédits:

Exemple d’application : la définition de la propriété des 
crédits carbone sur le projet Magdalena Bajo en Colombie 
(étude de cas n°4)

En l’absence de disposition légale abordant le sujet de la propriété des crédits 
carbone dans la législation Colombienne, les différents droits s’exerçant sur les 
terrains et sur les ressources (plantations) qui y seront plantés dans le cadre du 
projet ont été étudiés.  

Du point de vue de la propriété du sol, le foncier appartient dans sa totalité aux 
éleveurs-propriétaires qui habitent sur les sites du projet. De ce fait ils ont été 
considérés comme propriétaires des crédits carbone, mais pas en exclusivité.

En effet, s’agissant des plantations qui vont séquestrer le carbone, elles 
seront permises grâce au financement du projet qui est assuré par l’entreprise 
Cormagdalena, l’Etat Colombien (par une subvention), une banque Colombienne, 
et les éleveurs apportent leur terrain et leur force de travail. ONFI participera 
aussi au financement du projet. Notamment elle payera les coûts liés aux 
démarches nécessaires pour l’enregistrement du projet, le monitoring et la 
commercialisation des crédits carbone.  

De ce fait, la propriété des crédits carbone a été divisée entre les différents 
acteurs du projet. En effet, un pourcentage des dits crédits sera attribué aux 
propriétaires-éleveurs, en contrepartie de leurs apports. Un autre pourcentage 
sera accordé aux financeurs, la Corporation et la Banque (qui vont recevoir aussi 
un pourcentage des recettes pour la vente du bois), et finalement un pourcentage 
pour ONFI. Les pourcentages varient en fonction des apports de chacun. 
Pour éviter toute contestation, ces accords ont été formalisés entre les parties 
prenantes. 
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Celui qui met à disposition ses terrains, c’est à dire le propriétaire foncier ;◆◆

Celui qui réalise les activités ou qui est propriétaire des arbres ou de droits ◆◆

usufruitiers ;

Celui qui finance la réalisation de l’activité ;◆◆

Celui qui gère le projet et qui apporte une assistance technique ;◆◆

Celui qui assure la permanence de la séquestration pendant toute  la durée du projet.◆◆

Il faut analyser la contribution de chacun, élaborer un schéma organisationnel et 
vérifier les accords contractuels entre les parties prenantes concernant leurs rôles et 
responsabilités  respectifs. 

Sur cette base, et dans l’hypothèse où plus d’une personne peut revendiquer la propriété 
des crédits carbone, les parties prenantes à l’activité doivent décider comment se 
répartir les crédits qui seront générés par l’activité (pourcentage du volume des crédits 
carbone générés par le projet, pourcentage des revenus générés par la vente des crédits 
carbone ...). En cas de pluralité de propriétaires ainsi identifiés, il est souvent utile de 
prévoir un mécanisme de commercialisation par lequel l’un, ou une structure ad hoc, 
sera mandaté(e) pour vendre les crédits au nom et pour le compte des vendeurs. Ce 
mécanisme pourra aussi, afin de simplifier la transaction, prévoir que certains renoncent 
à leurs droits de propriété. Ces derniers pourront percevoir une contrepartie en nature 
ou numéraire de la valeur des crédits qu’ils auraient pu vendre, le cas échéant, via le 
projet lui-même. 

Il y a donc une possibilité de partager et répartir les droits de  propriété sur les crédits 
du carbone, proportionnellement aux apports fournis ou efforts consentis 

Cette analyse (droit sur les arbres et contribution à la réalisation de l’activité) va 
permettre de disposer d’un faisceau d’indices permettant d’établir une présomption 
de propriété indispensable à l’entrée en validation du PDD mais aussi à l’achat/vente 
de crédits carbone. Les contrats de vente et d’achat de crédits carbone (« ERPA », voir 
partie 3.4.3) permettent de prendre acte de la propriété des crédits au bénéfice des 
participants au projet ou, le cas échéant, des personnes ayant permis le développement 
du projet (par exemple les investisseurs). Cela permet d’écarter toute ambiguïté ou 
contestation sur l’attribution des revenus de la vente des crédits. Le contrat permet aussi 
le transfert du titre de propriété sur les crédits au bénéfice de l’acheteur en contrepartie 
du paiement de leur prix d’achat.
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Notons par ailleurs que la mise en place d’un système de type REDD+ discuté en 
partie 2 est susceptible de modifier de manière importante le mode de définition 
de la propriété des crédits carbone forestiers, notamment par des législations qui 
pourraient se mettre en place. Les modalités du REDD étant encore actuellement 
discutées, il est cependant pour l’instant très difficile d’évaluer ces évolutions.  

3.4.2.4.  Comment prendre en compte la propriété des crédits carbone dans   	    
la réalisation du projet ? 

L’identification du ou des propriétaires des crédits carbone doit se faire très tôt, dès 
avant la validation, souvent pour faciliter le financement du projet lui-même. En effet 
les crédits peuvent être vendus à l’avance pour générer une source additionnelle de 
financement, également pour rendre le projet éligible à l’égard des autorités en charge 
du MDP (AND et Conseil Exécutif du MDP)  ainsi que pour celles des standards 
volontaires. Dans le cas du MDP, les participants au projet mentionnés dans le Project 
Design Document (PDD) sont présumés être les propriétaires des crédits carbone 
reconnus et acceptés par les autres intervenants dans le projet. Il en va de même 
du « Project Owner » dans le cas du standard VCS. Dans les deux cas, il s’agit d’une 
présomption simple pouvant être renversée par tout moyen, d’où la nécessité d’en 
prendre acte par la voie contractuelle (« ERPA » notamment) qui constitue un élément 
de preuve par écrit.

Parallèlement, les différents ayant droit sur les crédits carbone doivent établir entre 
eux des relations contractuelles qui auront notamment pour objectifs :

De préciser les contributions des différents intervenants (entretien des plantations, ◆◆

surveillance contre le feu, prise en charge des frais de transaction...), leurs 
responsabilités et leurs rétributions (pourcentage du volume des crédits carbone 
générés par le projet, pourcentage des revenus générés par la vente des crédits 
carbone ...) ;

De prouver la reconnaissance et l’acceptation par les différents intervenants du ◆◆

projet de se faire représenter, le cas échéant par l’un d’entre eux, ou par un tiers, 
pour la vente des crédits carbone ;

De prévoir les avantages consentis aux usufruitiers, aux bénéficiaires de droits ◆◆

d’usages (renforcement des capacités et sensibilisation, transfert de savoir faire ...) 
en contrepartie de leur renonciation, même partielle, à leurs droits réels et d’usage.
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3.4.3.	 Comment contractualiser (ERPA) et 
vendre des crédits carbone ?

3.4.3.1.	 Qu’est-ce qu’un ERPA ? 

Les transactions de crédits carbone prennent le plus souvent la forme d’une vente 
de gré à gré sur le marché primaire qui intervient en amont du développement du 
projet ou de sa mise en œuvre, souvent même avant sa validation par un standard, afin 
d’offrir aux développeurs de projet une source de financement additionnelle ou une 
garantie d’emprunt bancaire.

La vente des crédits suppose une relation juridique qui s’analyse comme un contrat 
d’achat de réductions d’émissions vérifiées (CAREV, ou Emissions Reductions Purchase 
Agreement - ERPA). L’objectif d’un contrat de vente de crédits carbone est de gérer la 
relation entre le vendeur et l’acheteur, et de prévoir les conditions de cette relation, 
sous réserve de la bonne exécution du projet lui-même.

Malgré l’apparition de contrats standards ou contrats types (Banque Mondiale, 
Fonds nationaux, International Emissions Trading Association…etc.), un ERPA reste 
généralement long, complexe et rédigé dans une langue qui n’est pas nécessairement 
celle du vendeur ou de l’acheteur (l’anglais étant la langue la plus couramment 
utilisée). La complexité tient également au fait que la négociation portant sur la 
vente de crédits carbone requiert des connaissances particulières (connaissance 
des mécanismes de projet, du marché carbone, de l’évolution du contexte juridique 
international) dont ni le vendeur, ni l’acheteur ne disposent nécessairement, ce qui 
explique l’intervention fréquente d’intermédiaires ou de conseils juridiques. A cet 
égard, l’initiative « CERSPA »91 met gratuitement à disposition un modèle de contrat 
simple et facilement adaptable en fonction des situations.

Pour autant, il est important de comprendre que chaque contrat reste unique, même 
s’il est négocié sur la base d‘un contrat type, en ce sens qu’il se rapporte à un projet 
précis, tient compte de ses particularités, ainsi que des risques commerciaux et non 
commerciaux propres au pays d’accueil. A cet égard, il convient de noter que les 
contrats peuvent être assez différents selon les caractéristiques du projet, l’activité 
concernée (notamment pour les projets forestiers), le type de crédits (MPD, crédits 
volontaires, etc.), et le marché sur lequel la transaction a lieu (vente de gré à gré sur le 
marché primaire, marché spot, vente aux enchères par appels d’offres…).

91    www.cerspa.org
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Sur le marché primaire, ces pourparlers revêtent un intérêt à plus d’un titre,  notamment 
pour tenir compte des spécificités du projet ainsi que des positions respectives du 
vendeur et de l’acheteur, et pour bien cibler les risques respectifs et s’assurer une marge 
de manœuvre. Ces pourparlers ont des formes diverses (lettre d’intention précédant 
le contrat, promesse d’achat ou autres formules telles que le contrat d’option d’achat, 
pour garantir tant la sécurité juridique que l’exclusivité de la vente pendant une certaine 
période).

Un contrat suppose un accord sur la chose vendue ou la prestation réalisée et sur 
le prix payé en contrepartie. En l’espèce, il s’agit de la cession/acquisition d’une 
certaine quantité de crédits à un prix unitaire, livrables à une ou plusieurs date(s) 
déterminée(s). La quantité de crédits dépend de plusieurs facteurs qui devront tous 
être spécifiés dans le contrat, notamment la durée de vie du projet, la méthode et 
la durée de comptabilisation des crédits retenus et les facteurs internes (selon le 
plan d’investissement) et externes (par exemple des risques commerciaux et non 
commerciaux) qui peuvent avoir un impact sur la quantité prévue selon le descriptif de 
projet.

3.4.3.2.	 Qui sont les parties contractantes ? 

L’objet du contrat étant la cession/acquisition de crédits carbone, les parties 
contractantes sont celles qui expriment la volonté de vendre et d’acheter. Il est donc 
primordial de bien identifier les parties contractantes dans le contrat lui-même et de 
donner des garanties quant à leur représentation pour la bonne exécution de leurs 
obligations respectives, de paiement pour l’acheteur, et de livraison pour le vendeur. 

3.4.3.3.	 Comment limiter les risques liés à la livraison des crédits ? 

Dans le cas des contrats négociés sur le marché primaire, l’objet porte sur des crédits 
qui seront délivrés à une date ultérieure. Il faut ainsi prévoir un certain nombre de 
clauses pour garantir les risques susceptibles d’empêcher la délivrance des crédits. Ces 
risques ont été détaillés en partie 3.2.3. 

La survenance des évènements identifiés comme étant des risques peut avoir pour 
conséquences :

La non existence du contrat tant qu’un certain nombre de conditions minimales ne ◆◆

sont obtenues (conditions de validité du contrat) ;
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La rupture du contrat et de tous les engagements pris et honorés depuis sa ◆◆

signature (résolution du contrat) ;

La rupture du contrat et de tous les engagements futurs (résiliation du contrat) ;◆◆

La suspension du contrat jusqu’à résolution du différend (suspension du contrat).◆◆

Celles-ci peuvent être accompagnées de pénalités financières prévues dans l’ERPA.

Certains risques, en particulier politiques, peuvent être qualifiés « d’imprévisibles, 
irrésistibles et extérieurs » et relèvent alors du cas de force majeure prévue dans l’ERPA. 
La responsabilité du vendeur et de l’acheteur est alors écartée.

Un certain nombre d’autres risques peuvent être écartés par le recours à des clauses 
de validité (ou « conditions precedent »). Toutefois, il est possible de prévoir que la 
clause de validité du contrat ne s’applique pas à certaines clauses (pénalités) qui 
visent à sanctionner la partie qui n’aurait pas exécuté ses obligations. Ainsi, par 
exemple, si le projet ne peut être enregistré au titre d’un standard, le contrat est alors 
caduque en ce qui concerne la réalisation de son objet (à savoir la vente des crédits), 
mais les sanctions à l’égard du vendeur peuvent s’appliquer pour réparer le préjudice 
subi par l’acheteur.

On peut recenser les conditions de validité suivantes comme étant les plus 
fréquemment utilisées :

La condition pour les participants au projet d’avoir obtenu toutes les autorisations ◆◆

nécessaires prévues par le droit national pour la réalisation du projet et l’exercice 
des activités ;

L’obtention des financements nécessaires au développement du projet ;◆◆

La validation du projet par une entité opérationnelle désignée et l’enregistrement ◆◆

par le Conseil Exécutif du MDP, ou validé et vérifié par une entité opérationnelle ;

L’obtention par les participants au projet de l’autorisation de participer au MDP via ◆◆

l’approbation écrite délivré par l’autorité nationale désignée du pays « investisseur 
» ;

La lettre d’approbation du pays d’accueil, etc.◆◆
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3.4.3.4.	 Comment sont négociées les conditions de livraison des crédits ? 

Le moment de la livraison des crédits doit être déterminé avec soin. La plupart des 
contrats contiennent des obligations de livraison annuelles mais les règles du MDP 
et des crédits volontaires permettent d’opter pour des périodes plus courtes ou plus 
longues, notamment dans le cas des projets forestiers. Fixer le lieu de livraison suppose 
que le vendeur et l’acheteur disposent chacun d’un compte de personne dans un registre 
(officiel dans le cadre du MDP, auprès d’une banque agréée dans le cas du VCS, auprès 
d’un registre privé bien souvent sur le marché volontaire, etc.). 

Au delà de cette question du « lieu » de livraison, la question des remèdes en cas de 
défaut de livraison pour toute raison autre qu’un cas de force majeure reste centrale 
lors de la négociation du contrat. En cas de défaut de livraison, le vendeur peut avoir le 
droit de livrer des crédits carbone de remplacement. Il est important de noter que les 
crédits de remplacement doivent avoir la même validité pour l’acheteur que les crédits 
contractés. 

3.4.3.5.	 Comment est fixé le prix de vente des crédits ? 

Reste la question fondamentale du prix d’achat des crédits et, accessoirement, des 
modes de paiement par l’acheteur. 

Le prix de vente des crédits dépend de trois paramètres : 

Le prix des crédits sur le marché ;◆◆

La qualité du projet et des crédits vendus ;◆◆

Les risques associés à la délivrance des crédits.◆◆

Nous avons vu en partie 1.4.5. (figure 17) que les crédits forestiers se répartissaient 
principalement entre le marché volontaire de gré à gré, le marché volontaire CCX, et les 
crédits MDP. Les prix moyens observés actuellement sont autour de 4,7 €/téqCO2, 1,7 
€/téqCO2 et 3 €/téqCO2 respectivement92. 

92	 Ces moyennes décrivent l’ensemble de la chaîne de vente des crédits (c’est-à-dire primaire et 
secondaire). Néanmoins, l’essentiel des transactions enregistrées sont primaires, c’est-à-dire entre le 
porteur de projet et le premier acheteur
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Ces chiffres sont un premier élément pour fixer la valeur de vente des crédits selon le 
marché considéré, notamment pour les crédits MDP et CCX. Pour le cas du marché 
volontaire de gré à gré, il faut noter que la variabilité des prix observés est très 
importante : de 0,4 à 40 €/téqCO2. Cette variabilité reflète que dans le cadre du 
marché volontaire, c’est avant tout la qualité et la valeur « marketing » des projets qui 
guide le choix des acheteurs plutôt que la recherche de réductions d’émissions à bas 
coût (figure 10). A ce titre, il est intéressant de noter que 42% des acheteurs seraient 
prêt à payer des crédits forestiers plus de 6,6€ (figure 34). Ainsi le prix de vente du 
crédit pourra varier selon la qualité du projet (utilisation de standards reconnus) les 
co-bénéfices qu’il apporte, sa localisation, le type de projet, et tout autre élément jugé 
important pour les acheteurs. Notons enfin que le prix de vente est aussi sensible au 
volume de crédits vendus. 

Figure 35 : Prix de vente acceptable pour des acheteurs de crédits carbone forestier (Source : 
Ecosecurities)

 
Ces deux premiers éléments permettent de calculer le prix de vente d’un crédit 
« généré » (crédits secondaires). Néanmoins de très nombreuses transactions se 
réalisent avant la génération des crédits (crédits primaires). Une décote est alors 
appliquée selon les risques que prend l’investisseur dans la transaction (financement 
d’une partie des coûts, risque de permanence, etc.). Comme le montre la figure 36, 
plus le projet est avancé, plus les risques diminuent et le prix des crédits atteint la 
valeur de marché définit précédemment.  
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Evolution du risque (ligne rouge) en fonction de la phase de développement d’un projet MDP/MOC

Sources : UNEP, Ecosecurities, Banque mondiale, E&Y.
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Figure 36 : Les prix des crédits dépendent de l’avancement dans le cycle de projet (Sources : 
UNEP, Ecosecurities, Banque Mondiale, E&Y)

Les parties peuvent convenir de la méthode de fixation du prix, même si le vendeur 
peut le fixer de manière unilatérale dans le cas des appels d’offres sélectionnant le 
mieux disant. Dans la pratique de gré à gré, on peut relever les approches suivantes 
comme étant les plus couramment utilisées :

Prix fixe◆◆ . L’approche la plus simple consiste à adopter un prix fixe par crédit. 
Ce prix fixe restera en vigueur pendant la durée du contrat. Cette approche est 
rassurante pour les deux parties, mais elle fait fi de l’impact de l’inflation ou des 
fluctuations du marché. Il est aussi possible de tenir compte de l’inflation avec un 
contrat à prix fixe en stipulant que le Prix Unitaire augmentera automatiquement 
de X% chaque année ;

Prix indexé◆◆ . Le prix indexé fait appel à un cours au comptant pour calculer le 
prix unitaire. Le cours au comptant peut soit faire référence à des crédits, soit, 
plus souvent, à d’autres unités de réduction des émissions, comme le cours des 
quotas alloués dans le cadre de l’EU-ETS. En conséquence, le prix unitaire fluctuera 
et changera à chaque paiement annuel. Cette méthode de calcul comporte des 
opportunités et des risques pour le vendeur et l’acheteur, selon l’évolution du 
cours au comptant de référence sur la durée du contrat. L’utilisation d’un prix 
indexé simple signifie que ni le vendeur ni ses banques ne seront en mesure de 
calculer les recettes tirées du carbone et donc la valeur du contrat ;

Comment financer un projet et vendre des crédits ? 
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Combinaison d’un prix fixe et d’un prix indexé◆◆ . L’association d’un prix unitaire 
fixe par crédit et d’un prix indexé permet de garantir un prix minimum et limite 
l’impact des fluctuations du cours au comptant sur le prix unitaire. L’association 
d’un prix indexé et d’un prix fixe peut aussi être assortie d’un plafond et d’un 
plancher sur le prix unitaire, comme indiqué ci-dessous ;

Prix indexé avec plancher et plafond. L’inclusion d’un plancher (minimum) et ◆◆

d’un plafond (maximum) sur le prix unitaire protège le vendeur et l’acheteur des 
fluctuations les plus importantes du cours au comptant, et facilite la planification à 
long terme.

Il convient de noter que dans un pays au moins (la Chine dans le cas du MDP) les 
prix sont régulés. Il est possible que des réglementations locales stipulent des prix 
planchers. Enfin, les contrôles de change dans certains pays, même s’ils sont favorables 
au pays hôte dans le cas d’une transaction carbone, nécessitent parfois le respect de 
certaines procédures au moment du paiement. Le vendeur se doit donc de consulter le 
droit local avant de fixer un prix ou de choisir une formule de prix.

3.4.3.6.	 Comment vendre les crédits : en direct ou via des intermédiaires ? 

La vente des crédits du projet peut s’effectuer « en direct » à l’utilisateur final du 
crédit (dans le cadre d’une stratégie de compensation, etc.) ou via des intermédiaires, 
brokers et traders, qui proposent ce service d’intermédiation. Le choix de l’une 
ou l’autre des solutions (en direct, ou via un intermédiaire) dépend de la capacité 
marketing et commercial du porteur de projet pour trouver un acheteur de crédits. 
Si celle-ci est limitée, il aura alors intérêt de passer par des intermédiaires pour 
démultiplier ses chances de trouver un acheteur de crédits au meilleur prix. Le coût 
de cette intermédiation dépend du niveau de service que propose l’intermédiaire 
(recherche de l’acheteur, appui aux négociations, etc.) et du volume de crédits à 
vendre. Ce coût se rémunère très souvent entre quelques % et 10% de la transaction. 
Parmi les entreprises qui proposent ces services, on peut citer Evolution Markets, 
Ecosecurities, Camco, MGM International, First Climate, etc. Le volume de crédits 
déjà vendu dans le secteur forestier par ces prestataires est un bon indicateur de leur 
performance. 
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Annexe 1 : Les méthodologies  
applicables aux projets forestiers 

Méthodologies grande échelle Boisement/Reboisement approuvées par le Conseil Exécutif du MDP

méthodologie AR-AM0001 AR-AM0002 AR-AM0004 AR-AM0005 AR-AM0006 AR-AM0007 AR-AM0008 AR-AM0009 AR-AM0010 AR-ACM0001 AR-ACM0002

Conditions d’applicabilité

Type de 
plantation     plantation sur des 

terres agricoles

plantation 
à but 
commercial ou 
industriel sur 
prairies

 
plantation 
sur des terres 
agricoles

plantation 
forestière pour 
la production 
durable de bois

  plantation dans 
une aire protégée    

Déplacement 
d’activités 

absence de 
déplacement 
d’activités

Absence de 
déplacement 
d’activités

déplacement 
d’activités possible  

absence de 
déplacement 
d’activités

 
absence de 
déplacement 
d’activités

absence de 
déplacement 
d’activités

absence de 
déplacement 
d’activités

disponibilité 
en bois de feu 
non diminuée

absence de 
déplacement 
d’activités

Terres Terres dégradées
terres dégradées 
continuant à se 
dégrader

terres dégradées 
continuant à se 
dégrader

prairies 
restant 
prairies

Terres dégradées terres agricoles 
ou pâtures

terres dégradées 
ou continuant à 
se dégrader

prairies degrades
prairies non gérées 
dans une aire 
protégée

terres 
dégradées ou 
continuant à 
se dégrader

terres dégradées 
ou continuant à 
se dégrader

Régéneration mise en place de 
plants ou semis  

régénération assistée 
ou mise en place de 
plants

 

mise en place de 
plants d’arbres 
ou d’arbustes ou 
semis

     
mise en place de 
plants d’arbres ou 
semis

   

Sol

absence 
d’émissions 
du carbone 
organique du 
sol du fait de 
la préparation 
du site

 

absence d’émissions 
du carbone 
organique du sol du 
fait de la préparation 
du site

 

émissions 
du carbone 
organique du 
sol du fait de la 
préparation du 
site possible

 

absence 
d’émissions 
du carbone 
organique du 
sol du fait de 
la préparation 
du site

absence 
d’émissions 
du carbone 
organique du 
sol du fait de 
la préparation 
du site

absence 
d’émissions du 
carbone organique 
du sol du fait de la 
préparation du site

 

absence 
d’émissions 
du carbone 
organique du 
sol du fait de 
la préparation 
du site

Irrigation     pas d’irrigation pas 
d’irrigation   pas d’irrigation   pas d’irrigation pas d’irrigation pas 

d’irrigation pas d’irrigation

Drainage    
drainage et 
perturbations du sol 
faibles

drainage et 
perturbations 
du sol faibles

        pas de drainage

drainage et 
perturbations 
du sol limités 
sur sols 
organiques

 

Activité 
préalable  

Activité de 
boisement/
reboisement 
préalable possible

absence d’activité 
de boisement/
reboisement 
préalable ou prévue

activité de 
boisement/
reboisement 
préalable 
possible

       

activité de 
boisement/
reboisement 
préalable possible
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Annexe 1 : Les méthodologies  
applicables aux projets forestiers 

Méthodologies grande échelle Boisement/Reboisement approuvées par le Conseil Exécutif du MDP

méthodologie AR-AM0001 AR-AM0002 AR-AM0004 AR-AM0005 AR-AM0006 AR-AM0007 AR-AM0008 AR-AM0009 AR-AM0010 AR-ACM0001 AR-ACM0002

Conditions d’applicabilité

Type de 
plantation     plantation sur des 

terres agricoles

plantation 
à but 
commercial ou 
industriel sur 
prairies

 
plantation 
sur des terres 
agricoles

plantation 
forestière pour 
la production 
durable de bois

  plantation dans 
une aire protégée    

Déplacement 
d’activités 

absence de 
déplacement 
d’activités

Absence de 
déplacement 
d’activités

déplacement 
d’activités possible  

absence de 
déplacement 
d’activités

 
absence de 
déplacement 
d’activités

absence de 
déplacement 
d’activités

absence de 
déplacement 
d’activités

disponibilité 
en bois de feu 
non diminuée

absence de 
déplacement 
d’activités

Terres Terres dégradées
terres dégradées 
continuant à se 
dégrader

terres dégradées 
continuant à se 
dégrader

prairies 
restant 
prairies

Terres dégradées terres agricoles 
ou pâtures

terres dégradées 
ou continuant à 
se dégrader

prairies degrades
prairies non gérées 
dans une aire 
protégée

terres 
dégradées ou 
continuant à 
se dégrader

terres dégradées 
ou continuant à 
se dégrader

Régéneration mise en place de 
plants ou semis  

régénération assistée 
ou mise en place de 
plants

 

mise en place de 
plants d’arbres 
ou d’arbustes ou 
semis

     
mise en place de 
plants d’arbres ou 
semis

   

Sol

absence 
d’émissions 
du carbone 
organique du 
sol du fait de 
la préparation 
du site

 

absence d’émissions 
du carbone 
organique du sol du 
fait de la préparation 
du site

 

émissions 
du carbone 
organique du 
sol du fait de la 
préparation du 
site possible

 

absence 
d’émissions 
du carbone 
organique du 
sol du fait de 
la préparation 
du site

absence 
d’émissions 
du carbone 
organique du 
sol du fait de 
la préparation 
du site

absence 
d’émissions du 
carbone organique 
du sol du fait de la 
préparation du site

 

absence 
d’émissions 
du carbone 
organique du 
sol du fait de 
la préparation 
du site

Irrigation     pas d’irrigation pas 
d’irrigation   pas d’irrigation   pas d’irrigation pas d’irrigation pas 

d’irrigation pas d’irrigation

Drainage    
drainage et 
perturbations du sol 
faibles

drainage et 
perturbations 
du sol faibles

        pas de drainage

drainage et 
perturbations 
du sol limités 
sur sols 
organiques

 

Activité 
préalable  

Activité de 
boisement/
reboisement 
préalable possible

absence d’activité 
de boisement/
reboisement 
préalable ou prévue

activité de 
boisement/
reboisement 
préalable 
possible

       

activité de 
boisement/
reboisement 
préalable possible
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méthodologie AR-AM0001 AR-AM0002 AR-AM0004 AR-AM0005 AR-AM0006 AR-AM0007 AR-AM0008 AR-AM0009 AR-AM0010 AR-ACM0001 AR-ACM0002

Fixation 
d’azote    

plantation d’espèces 
fixatrices d’azote 
possible mais limitée

plantation 
d’espèces 
fixatrices 
d’azote 
possible mais 
limitée

plantation 
d’espèces 
fixatrices d’azote 
possible

     

plantation 
d’espèces fixatrices 
d’azote possible 
mais limitée

   

Brûlage        

absence de 
brûlage lors de 
la préparation 
du terrain

 

coupe et brûlage 
de la végétation 
limités à la 
végétation non 
arborée

absence de 
brûlage lors de 
la préparation du 
terrain

     

Fourrage        
production 
de fourrage 
possible

           

Couvert 
boisé           couvert boisé 

initial limité    
strate herbacée 
stable ou en 
diminution

   

Litière            
litière et bois 
mort laissés 
sur site

déjections 
animales laissées 
sur site

pas de récolte du 
bois, de la litière de 
la plantation

   

Dégradation                

terres non 
dégradées depuis 
au moins 20 ans 
ou non cultivées 
depuis au moins 
3 ans

   

tCER / lCER                
approche de la 
permanence via les 
tCER

   

Pâturage absence de 
pâturage

Absence de 
pâturage pâturage possible   absence de 

pâturage

diminution 
des activités 
d’agriculture et 
de pâturage

absence de 
pâturage

pâturage et 
silvopastoralisme 
possibles
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méthodologie AR-AM0001 AR-AM0002 AR-AM0004 AR-AM0005 AR-AM0006 AR-AM0007 AR-AM0008 AR-AM0009 AR-AM0010 AR-ACM0001 AR-ACM0002

Fixation 
d’azote    

plantation d’espèces 
fixatrices d’azote 
possible mais limitée

plantation 
d’espèces 
fixatrices 
d’azote 
possible mais 
limitée

plantation 
d’espèces 
fixatrices d’azote 
possible

     

plantation 
d’espèces fixatrices 
d’azote possible 
mais limitée

   

Brûlage        

absence de 
brûlage lors de 
la préparation 
du terrain

 

coupe et brûlage 
de la végétation 
limités à la 
végétation non 
arborée

absence de 
brûlage lors de 
la préparation du 
terrain

     

Fourrage        
production 
de fourrage 
possible

           

Couvert 
boisé           couvert boisé 

initial limité    
strate herbacée 
stable ou en 
diminution

   

Litière            
litière et bois 
mort laissés 
sur site

déjections 
animales laissées 
sur site

pas de récolte du 
bois, de la litière de 
la plantation

   

Dégradation                

terres non 
dégradées depuis 
au moins 20 ans 
ou non cultivées 
depuis au moins 
3 ans

   

tCER / lCER                
approche de la 
permanence via les 
tCER

   

Pâturage absence de 
pâturage

Absence de 
pâturage pâturage possible   absence de 

pâturage

diminution 
des activités 
d’agriculture et 
de pâturage

absence de 
pâturage

pâturage et 
silvopastoralisme 
possibles
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Méthodologies petite échelle Boisement/Reboisement approuvées par le Conseil Exécutif du MDP

Méthodologies AR-AMS0001 AR-AMS0002 AR-AMS0003 AR-AMS0004 AR-AMS0005 AR-AMS0006

version en cours 5 2 1 2 2 1

Conditions d’applicabilité

Type de plantation
plantation en zone de 
prairie ou de culture

plantation en bordure 
d’axes de transport ou en 
zones d’habitations

plantation en zones humides plantation agroforestière
plantation sur des terres à faible 
potentiel

plantation silvopastorale

Terre prairies ou cultures
emprise d’axes de 
transport ou zones 
d’habitations

zones humides intertidales 
dégradées, tourbières non 
drainées dégradées, plaines 
alluviales dégradées sur 
terrains non organiques, 
zones inondées de manière 
saisonnière en bord de plan 
d’eau

prairies

dunes de sable, terres nues, 
terres polluées ou dégradées par 
les activités minières, terres très 
alcalines ou salinisées

zones agricoles dégradées, 
prairies dégradées

Déplacement 
surface cultures 
déplacées < 50% surface 
du projet

surface cultures déplacées 
< 50% surface du projet

surface cultures pré-
existantes < 10% surface du 
projet

surface cultures 
déplacées < 20% surface 
du projet

   

Bétail
bétail déplacé < 50% 
capacité de pâturage des 
terrains du projet

 
bétail déplacé ne doit pas 
impliquer de fuites

     

Sol
perturbations du sol 
liées au projet ≤ 10% 
surface du projet

perturbations du sol liées 
au projet ≤ 10% surface 
du projet

perturbations du sol liées 
au projet < 10% surface du 
projet 
sur sols organiques, 
perturbations du sol 
interdites

     

Couvert initial    

zones humides dont la 
végétation dominante est 
composée d’herbacées 
autochtones non éligibles

couvert boisé initial 
limité

  couvert boisé initial limité

 
Par ailleurs, on peut noter que plusieurs méthodologies sont en cours de validation 
dans le cadre du VCS : 

Improved Forest Management through Extension of Rotation Age (IFM);◆◆

Estimating GHG Emission Reductions from Planned Degradation (IFM);◆◆

General Methodology for Quantifying the Greenhouse Gas Emission Reductions ◆◆

from the Production and Incorporation of Soil of Biochar in Agricultural and Forest 
Management Systems (Biochar);

Annexe
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Afforestation/Reforestation of Agricultural Lands (AR); ◆◆

REDD Methodology Modules (REDD);◆◆

Baseline and Monitoring Methodology for Project Activities that Reduce Emissions ◆◆

from Deforestation on Degrading Land (REDD);

Methodology for Estimating Reductions of GHG Emissions from Mosaic ◆◆

Deforestation (REDD); 

Methodology for Estimating Reductions of GHG Emissions from Frontier ◆◆

Deforestation (REDD). 

Méthodologies petite échelle Boisement/Reboisement approuvées par le Conseil Exécutif du MDP

Méthodologies AR-AMS0001 AR-AMS0002 AR-AMS0003 AR-AMS0004 AR-AMS0005 AR-AMS0006

version en cours 5 2 1 2 2 1

Conditions d’applicabilité

Type de plantation
plantation en zone de 
prairie ou de culture

plantation en bordure 
d’axes de transport ou en 
zones d’habitations

plantation en zones humides plantation agroforestière
plantation sur des terres à faible 
potentiel

plantation silvopastorale

Terre prairies ou cultures
emprise d’axes de 
transport ou zones 
d’habitations

zones humides intertidales 
dégradées, tourbières non 
drainées dégradées, plaines 
alluviales dégradées sur 
terrains non organiques, 
zones inondées de manière 
saisonnière en bord de plan 
d’eau

prairies

dunes de sable, terres nues, 
terres polluées ou dégradées par 
les activités minières, terres très 
alcalines ou salinisées

zones agricoles dégradées, 
prairies dégradées

Déplacement 
surface cultures 
déplacées < 50% surface 
du projet

surface cultures déplacées 
< 50% surface du projet

surface cultures pré-
existantes < 10% surface du 
projet

surface cultures 
déplacées < 20% surface 
du projet

   

Bétail
bétail déplacé < 50% 
capacité de pâturage des 
terrains du projet

 
bétail déplacé ne doit pas 
impliquer de fuites

     

Sol
perturbations du sol 
liées au projet ≤ 10% 
surface du projet

perturbations du sol liées 
au projet ≤ 10% surface 
du projet

perturbations du sol liées 
au projet < 10% surface du 
projet 
sur sols organiques, 
perturbations du sol 
interdites

     

Couvert initial    

zones humides dont la 
végétation dominante est 
composée d’herbacées 
autochtones non éligibles

couvert boisé initial 
limité

  couvert boisé initial limité

 
Par ailleurs, on peut noter que plusieurs méthodologies sont en cours de validation 
dans le cadre du VCS : 

Improved Forest Management through Extension of Rotation Age (IFM);◆◆

Estimating GHG Emission Reductions from Planned Degradation (IFM);◆◆

General Methodology for Quantifying the Greenhouse Gas Emission Reductions ◆◆

from the Production and Incorporation of Soil of Biochar in Agricultural and Forest 
Management Systems (Biochar);



144

Annexe 2 : Le Cycle de Projet MDP93

Principales étapes et acteurs de la démarche MDP ou MOC voie 2
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Développeur du projet Pays hôte Pays investisseur UNFCCCTierce  partie
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d’une NIP

Lettre d’approbation
du représentant

national (2)

Conversion des
UQ A en URE

Transfert des URE
(via ITL)

Lettre d’approbation
du représentant

national (2)

Inscription des URE
sur le c ompte des

participants dans le
registre national

Avis du
« Meth Panel »

(approbation ou rejet)

Approbation par le
Comité exécutif

Soumissions des
documents validés

Véri�cation des
réductions

d’émissions

Publication du
rapport de

véri�cation

Certi�cation des
émissions r éduites

Suivi des réductions
d’émissions

Rédaction du
rapport de suivi
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Echanges
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client éventuel
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crédits au client

éventuel
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du projet (3)
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de la demande
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des participants 

au projet
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validation dé�nitif
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PDD

Commen-
taires du

public

Procédures communes MDP et MOC Spéci�cités du MDP Spéci�cités de la MOC

Eventuellement demande de clari�cation ou de modi�cation

Eventuellement « request for review »
Requête de mesures correctrices et/ou demandes de clari�cation

Cas du MDP
(1) Entité Opérationnelle Désignée/EOD
(2) Autorité Nationale Désignée/AND
(3) Comité Exécutif/CE

Cas de la MOC (voie 2)
(1) Entité Indépendante Accréditée/EIA
(2) Point Focal Désigné/PFD
(3) Comité de supervision/CS

Source : E&Y.

93	 Gazzo et al., 2008. Developing a CDM or JI Project to Reduce GhGs : Identifying Opportunities, Getting 
Started. GEF, MEIE, MEEDDAT

Annexe
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Annexe 3 : tCER ou lCER ?
Pour que le prix d’un crédit temporaire (tCER) soit attractif, il faut que le prix de ce 
crédit aujourd’hui, plus le coût d’un crédit permanent dans 5 ans (cas des tCERs) 
soit inférieur au coût d’un crédit permanent aujourd’hui, c’est-à-dire qu’il remplisse 
l’équation suivante : « le coût d’acquisition présent de l’unité temporaire (tCERs ou 
lCERs) plus le coût d’acquisition futur de l’unité permanente doit être inférieur au 
coût d’acquisition présent de l’unité définitive ». 

Plusieurs articles ont traduit cette équation en termes mathématiques, citons 
notamment l’équation suivant : 

T + C ((1 + i)n / (1 + d)n )< C94

Où T est le prix actuel du crédit temporaire et C le prix actuel du crédit permanent. 
Le prix futur du crédit permanent peut être estimé par C x ((1 + i)n / (1 + d)n ) où 
i est le taux d’augmentation du prix des crédits carbone permanents et d le taux 
d’actualisation. La valeur future du crédit permanent est traduite par l’utilisation du 
taux d’actualisation au dénominateur, avec n le nombre d’années de validité du crédit.

Cette équation est reprise sous la forme suivante95 : 

 
$tCER = $CER

1
−

$CER
2

(1 + i)d urée d e vie

Equivalent à: 

 
$tCER = $CER

1
− SCER

1

(1 + j)d urée d e vie

(1 + i)d urée d e vie

Où j est le taux de variation du prix du crédit permanent et i le taux d’actualisation.

Le calcul du prix d’un crédit temporaire en comparaison d’un crédit permanent est 
présenté dans le tableau suivant, sur la base des équations décrites précédemment 
en faisant varier les deux paramètres de l’équation, le taux de variation du prix du 

94    Beird et al., 2004

95    Locatelli et Pedroni, 2004 ; Locatelli et Pedroni 2006
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crédit permanent (j) et le taux d’actualisation (i). Nous avons fait varier ces deux 
paramètres pour des valeurs comprises entre 1% et 10%, et mesuré le prix des crédits 
temporaires en fonction de l’écart entre taux d’actualisation et taux de variation (i – j). 
Les crédits temporaires, du fait qu’ils doivent être remplacés à terme, permettent de 
gagner du temps. Dans ce cadre, si le taux de variation du prix est élevé, voire supérieur 
au taux d’actualisation, il n’est pas rentable pour l’acheteur de se procurer des crédits 
temporaires car il devra les remplacer à terme par des crédits permanents qui valent 
beaucoup plus cher. 

Tableau : Valeur des crédits temporaires en fonction des crédits permanents

(i - j) 5 10 15 20 25 30
1% 4,6% 9,0% 13,3% 17,3% 21,1% 24,8%
2% 9,1% 17,3% 24,8% 31,6% 37,8% 43,4%
3% 13,3% 24,8% 34,7% 43,4% 50,9% 57,4%
4% 17,3% 31,6% 43,4% 53,2% 61,3% 68,0%
5% 21,1% 37,8% 50,9% 61,3% 69,4% 75,9%

Années de validité du crédit 

La valeur indiquée dans la case 1% (écart entre i et j de 1%) est calculée sur la moyenne 
des résultats obtenus pour cet écart entre i et j (moyenne de i=2 et j=1, i=3 et j=2, i=4 
et j=3, etc.).

Il ressort de ce calcul que le prix d’un crédit temporaire tCER, qui possède une durée 
de vie de 5 ans, vaudra entre 4,6% et 21,1% du prix d’un crédit permanent selon que 
l’écart entre le taux d’actualisation et le taux d’inflation est plus ou moins important 
(1 à 5%). Globalement, plus l’écart entre le taux d’actualisation et la variation du prix 
des crédits permanents est élevée, plus la valeur du crédit temporaire sera élevée. Cela 
signifie que l’utilisation de crédits temporaires est intéressante dans deux cas :

Si le taux d’actualisation est très élevé pour l’opérateur – cela signifie qu’il préfère 
amplement payer moins maintenant (problème de trésorerie, incertitudes sur le futur) ;

Si l’acheteur estime que l’augmentation du prix des crédits carbone sera faible (j 
réduit) ou même sera négative, il préfèrera payer des unités temporaires moins chères 
aujourd’hui. Au contraire, si l’opérateur s’attend à une forte tension sur le marché du 
carbone, et une augmentation importante des prix des crédits permanents (j élevé), les 
crédits temporaires seront beaucoup moins attractifs pour lui.

Annexe
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Le prix des crédits temporaires peut être estimé à partir du prix des crédits 
permanents (CER).

Sur la base d’un crédit CER à 12,6 € (prix Spot en juillet 2009), le prix du crédit 
temporaire tCER pourrait s’échanger entre 0,58 et 2,66 € pour un écart entre i et j 
de 1 à 5%. Le BioCarbon Fund de la Banque Mondiale, principal acheteur de crédits 
carbone forestier à ce jour, propose des prix d’achat de l’ordre de 2,5 à 3,3 € pour 
les tonnes de CO2 séquestrées jusqu’en 2017. Le mode de calcul proposé par la 
Banque Mondiale prend en compte de ce fait une à deux générations de tCERs pour le 
prix indiqué.
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Etude de cas n°1	
Déforestation évitée de la Réserve de Juma 	
 

Fiche d’identité du projet 

Pays Brésil

Technologie REDD

Surface et essences 589 612 ha

Statut d’avancement PDD complet, projet validé CCBs. Méthodologie en cours de 
validation VCS. Projet opérationnel

Date de démarrage du projet 3 juillet 2006

Développeur du projet Fundação Amazonas Sustentável (FAS)

Réalisation de l’expertise 
carbone (PDD, etc.)

FAS et Instituto de Conservação e Desenvolvimento Sustentável 
do Amazonas (IDESAM)

Financeurs Marriott International et ses clients        

Crédits carbone générés 3,6 MtéqCO2 d’ici 2016, 189 MtéqCO2 crédits d’ici 2050

Période de comptabilisation 44 ans (2006 – 2050)

Méthodologie Methodology for Estimating Reductions of Greenhouse Gas 
Emissions from Frontier Deforestation (en cours de validation VCS) 

Standards VCS et CCBs

Coûts du projet (CAPEX & 
OPEX) 

25 MUS$

Revenus et mode de 
financement

Vente de 189 MtéqCO2. Marriott International a réalisé une 
donation initiale de 2MUS$. Les crédits sont proposés aux clients 
de Marriott pour compenser leurs émissions

TRI projet, inflation, 
actualisation 

5% d’actualisation pour le calcul des coûts. Les revenus sont 
reversés aux communautés locales, il n’y a donc pas de rentabilité/
TRI 
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Initié par la Fundação Amazonas Sustentável (FAS) en partenariat avec le Secrétaire 
d’Etat de l’Environnement et de Développement Durable,  le projet REDD de Juma a  
permis la création d’une aire protégée de 589 612 ha.  La Réserve de Juma est  située 
dans la municipalité de Novo Aripuana au  Sud Est de l’Etat d’Amazonas, au Brésil, 
reconnue pour ses fortes menaces de déforestation. Sa création et sa mise en œuvre 
effective n’ont été possibles que grâce au mécanisme de paiements pour services 
environnementaux introduit par le gouvernement de l’état d’Amazonas. En partenariat 
financier avec Marriott International, ce programme, appelé Bolsa Floresta, permet 
de générer des compensations financières pour les populations engagées dans une 
démarche de réduction des émissions dues à la déforestation. Les actions menées 
dans la zone de projet se sont toutes appuyées sur des consultations publiques de 
manière participative. Les communautés locales ont ainsi été mobilisées tout au long 
du projet. A terme, ce sont  189 767 027 crédits carbone qui seront générés dans la 
réserve de Juma. Ces revenus vont ainsi permettre d’auto-entretenir la dynamique de 
déforestation évitée via le programme Bolsa Floresta. Le gouvernement a quant à lui 
appuyé un système de suivi des émissions évitées et le renforcement des lois. Il faut 
aussi noter que le projet entraîne des co-bénéfices importants vis-à-vis, notamment, 
de la lutte contre la pauvreté et de la conservation de la biodiversité.

Economie du projet 

Les revenus directement imputables aux activités de création de la Réserve de 
Juma sont issus de la production de crédits carbone. En effet le volet REDD vise 
directement l’obtention d’unités carbones négociables. Ainsi il est prévu de valoriser 
autour de 189 MtCO2e jusqu’en 2050. En parallèle des co-bénéfices importants vont 
être dégagés dans la lutte contre la pauvreté et la préservation de la biodiversité.

Ces revenus carbone sont réinvestis pour financer le programme Bolsa Foresta qui 
prévoit quatre lignes de revenus pour les  familles des communautés locales qui 
respectent les engagements : Bolsa Floresta Family (BFF) : 300 US$ /famille/an pour 
les mère de famille ; Bolsa Floresta Association (BFA) : 175 US$/famille/an pour le 
renforcement des organisations ; Bolsa Floresta Social (BFS) : 175 US$/famille/an 
pour améliorer la qualité de vie des communautés ; Bolsa Floresta Income (BFI) : de 
175 US$/famille/an pour les production durables. 
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Les activités mises en place et les coûts du projet sont les suivants 

Préparation du projet : 0,3 MUS$ (1,3%) ;◆◆

Programme Bolsa Floresta : 7,1 MUS$ (29,2%) ;◆◆

Programme de support aux communautés : 6,3 MUS$ (26,1%) ;◆◆

Gestion et pilotage du projet : 3,6 MUS$ (15%) ; ◆◆

Gestion des aires protégées et renforcement des lois : 4,7 MUS$ (19,2%) ;◆◆

Coûts de transaction carbone : 2,3 MUS$ (9 ,3%). ◆◆

Financement du projet

Via la fondation FAS, la préparation du projet a été intégralement financée par Marriott 
International qui garantit le financement des 4 premières années du projet (2 MUS$). 
Marriott International propose à ses clients de compenser leurs séjours (1 $ / jour 
soit 32 $ / tCO2). L’intégralité de ce financement est reversée au projet. 

Il faut aussi noter le rôle du gouvernement de l’état de d’Amazonas, de Bradesco Bank 
et de la Coca-Cola Brésil dans le financement du montage de la fondation FAS. 

Coûts du projet : 25 MUS$ 

30%

26%

19%

15%

9% 1%
Activité : programme
Bolsa Forestal

Activité : renforcement des
capacités 

Activité : gestion des aires
protégées 

Frais de gestion 

Frais carbone 

Faisabilité

Etude de cas n°1
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Vente des crédits carbone 

Tous les crédits carbone générés par le projet REDD de la Réserve de Juma 
appartiennent à la FAS. Ces crédits sont ensuite vendus aux clients des hôtels Marriott 
qui souhaitent compenser leur séjour. Marriott s’est ainsi engagé à leur offrir le volume 
total de crédits validé pour la première période de référence (2006-2016). Toutes les 
recettes sont ensuite réinvesties dans la réserve de Juma via le programme de Bolsa 
Floresta. 

 

Appui 
instituitionnel

IDESAM

Expertise carbone

Communautés locales

Bénéficiaire

Fundação Amazonas Sustaentável

Développeur/Financeur/ 
propriétaire crédit carbone/ 

Expertise carbone

Clients hôtels Marriott

Acheteurs de crédits

Marriott Internationale

Financeur

Programme Bolsa Floresta et autres 
activités 

Gouvernement 
dʼAmazonas

Bradesco      
Bank

Coca -Cola     
Brésil

Contact : Gabriel Ribenboim - gabriel.ribenboim@fas-amazonas.org

« Les investisseurs doivent collaborer étroitement avec les promoteurs du projet, afin 
d’assurer que le projet est conçu et mis en œuvre en vertu d’une norme internationale 
solide et fiable, qui sont capables de garantir que les crédits sont mesurables, 
vérifiables et peuvent être contrôlés. Aussi, il est très important que les crédits 
carbone génèrent aussi des bénéfices pour la population de la coopération locale et la 
biodiversité. »
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Etude de cas n°2	
Corridor Ankeniheny-Zahamena à MADAGASCAR : volet AR 	

Fiche d’identité du projet 

Pays Madagascar

Technologie Reforestation

Surface et essences 591 ha plantés, 600 ha éligibles au MDP, plus de 120 espèces 
autochtones 

Statut d’avancement Phase opérationnelle en cours, PDD en cours de finalisation

Date de démarrage du projet 2006

Développeur du projet Ministère de l’Environnement et Forêts, avec l’appui technique de 
Conservation International

Réalisation de l’expertise 
carbone (PDD, etc.)

Conservation International

Financeurs Banque Mondiale (à travers le PE3) et Conservation International

Crédits carbone générés 280 000 tCO2 en 30 ans (sur 591 ha), soit  9 333 tCO2/an 

Période de comptabilisation 30 ans : 2009-2038

Méthodologie AR-AMS0001 

Standard MDP 

Coûts d’investissement 
(CAPEX)

1 600 300 US$ 

Coûts d’opération (OPEX) 750 000 US$ (sur 5 ans)  

Revenus carbone ERPA signé avec le BioCF sur 200 000 tCO2 

Revenus hors carbone Soutien à l’agriculture 

TRI projet, inflation, 
actualisation, financement

Le projet est entièrement financé par donation et subvention. La 
plupart des revenus seront au bénéfice des communautés locales
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Initié officiellement par le Ministère de l’Environnement et des Forêts, le projet vise 
des activités de restauration écologique reliant des massifs forestiers fragmentés à 
haute biodiversité dans l’Est du pays. Conservation International offre son expérience 
de plus de 10 ans dans la région pour conduire le projet. Le corridor Ankeniheny-
Zahamena où prennent place les activités du projet, a été choisi pour sa richesse en 
biodiversité, son niveau élevé d’endémicité, et son état fragmenté pouvant menacer 
à terme la viabilité de sa biodiversité. Le projet prévoit le reboisement de plusieurs 
milliers d’hectares avec plus de 120 essences autochtones dans des terrains privés 
et publiques, éligibles ou non au MDP. La mise en œuvre du projet est faite en 
partenariat avec différentes ONG locales (dont  l’Association Nationale d’Actions 
Environnementales et sept autres ONGs actives dans l’aire du projet), les organes 
gouvernementaux régionaux et centraux. Les activités de plantations sont financées 
par le Programme Environnemental III de la Banque mondiale. En 2009, 975 ha de 
travaux de plantation ont été effectués. 591 ha éligibles au MDP  généreront une 
séquestration de 55 000 tonnes de CO2 jusqu’ à 2017 et plus de 280 000 tonnes 
de CO2 en 30 ans. Les revenus carbone seront administrés par le Ministère de 
l’Environnement et Forêts et distribués aux propriétaires de terrain participant dans 
l’initiative. Les participants bénéficieront aussi des activités d’appui à l’adoption de 
nouvelles pratiques agricoles (dont la plantation sous couvert végétale) financées par 
CI et mises en place par l’ANAE.

Economie du projet 

Les coûts liés au projet se répartissent entre : ◆◆

Les travaux liés aux plantations (841 600 US$) ;◆◆

L’administration et la gestion du projet, l’assistance technique, de fonctionnement ◆◆

et d’investissement  pour la formation et le suivi technique et financier des 
prestataires locaux (436 000 US$) ; 

Les coûts de transaction carbone (méthodologie, PDD, enregistrement, etc..) ◆◆

(200 000 US$) ;

Les activités liées au soutien de l’agriculture locale : alternatives agricoles, comme ◆◆

la plantation sous couvert végétale.  (153 400 US$) ;
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Les revenus liés au projet sont de deux sortes :

Les revenus générés par les activités de soutien à l’agriculture ;◆◆

Les revenus liés à la vente des crédits carbone.◆◆

La répartition de revenu est encore en discussion, mais la plupart des revenus doivent 
revenir aux participants dans les activités de plantation.

Financement du projet

Le projet est financé par deux partenaires :

La Banque mondiale à ses contributions au Programme Environnemental 3 ◆◆

(donation à destination des pays en voie de développement). Le montant de la 
subvention d’élève à 1,5 million US$ ;

Conservation Internationale est en charge du financement des deux premières ◆◆

années du projet et du soutien aux activités agricoles. 

Vente des crédits carbone 

Le BioCF a signé un ERPA d’achat de 200 000 tCO2. Les revenus carbone 
seront administrés par le Ministère de l’Environnement et Forêts et distribués aux 
propriétaires de terrain participant dans l’initiative.

Coûts du projet : 1,8 MUS$ 

47%

34%

8%

11%

Activité : plantation

Activité : soutien aux
activités agricoles 

Frais de gestion 

Frais carbone 

Etude de cas n°2
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Le mécanisme de décaissement du fond MDP se fera par des accords entre le 
gouvernement et les propriétaires fonciers. Un Protocole d’Accord entre les parties 
sera ainsi signé. Le schéma est encore en discussion. 

Pour la validation du projet, le standard MDP a été choisi pour sa notoriété. 

Contact : Abdoul Cheikh Abdallah, Ministère de l’Environnement et Forêt 
(abdoulcheikh@hotmail.com), James Mackinnon, Conservation International 
(j.mackinnon@conservation.org), André Aquino, Banque mondiale (adeaquino@
worldbank.org)

 

A NAE 
Gestionnaire  

Projet

 

Bailleurs de fonds et  le  
BioCF  

CI, BM,  USAID,  Dynatec  

Prestataires  de service, 
ou assimil és

Travaux et/ou études 

Autres Partenaires  
Projets de  

Développement,  etc. 

M E E F T 

ne 

UC FB  
Unité de Coordination 
du Fonds Biocarbo

Conservation 
International 

Assistan ce Techn ique 

Propriétaires  et/ou
 

usufruitiers  des terrains
 

Acheteurs d’URE  autres  
que  BioCF  

Autres Partenaires  
A ND,  PNF,  etc. 
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Etude de cas n°3  
Corridor Ankeniheny-Zahamena à Madagascar : volet REDD 
                                                                                                                            

Fiche d’identité du projet 

Pays Madagascar

Technologie REDD, déforestation mosaïque

Surface et essences 376 000 ha de forêt de l’Est sur 3 régions (Atsinanana, 
Analanjirofo, Alaotra Mangoro)

Statut d’avancement PDD en cours, plan de gestion de l’aire protégé complet, étude 
social et environnementale en préparation

Date de démarrage du projet 2005 : activités de mise en place de la Nouvelle Aire Protégée et 
statut de protection temporaire

Développeur du projet Ministère de l’environnement des eaux et forêts, avec l’appui 
technique de Conservation International

Réalisation de l’expertise 
carbone (PDD, etc.)

Conservation International, avec l’appui technique du BioCF et de 
Winrock 

Financeurs Conservation International, USAID (Projet Miaro)

Crédits carbone générés En préparation. Estimations initiales montrent un potentiel de 45 
millions  tCO2 sur 30 ans

Période de comptabilisation 30 ans : 2009 – 2038

Méthodologie Méthodologie de déforestation mosaïque, développée par le BioCF, 
est en cours de validation à travers le standard VCS

Standard VCS et CCBS

CAPEX 2,3 MUS$ (depuis 2004) 

OPEX 10,5 MUS$ sur 5 ans (2010-2014)

Revenus carbone Achat de 430 000 VCU par le BioCF

Revenus hors carbone Nombreux co-bénéfices 

TRI projet, inflation, 
actualisation, financement  

Le projet est financé, par des donations, des subventions, et la 
vente des crédits
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Initié officiellement par le Ministère de l’Environnement et des Forêts, l’objectif du 
projet est de réduire la déforestation dans une surface totale d’environ 376 000 
hectares qui forme le Corridor Ankeniheny – Zahamena (CAZ) à travers la promotion 
d’activités alternatives à la déforestation et l’appui à la gestion décentralisée des 
ressources naturelles. Le Corridor est découpé en 2 zones fonctionnelles i) une Aire 
Protégée de type VI selon IUCN (International Union for Conservation of Nature) 
ou Réserve de ressources naturelles d’environ 371 000 ha, prioritaire pour la 
conservation des richesses naturelles, dont le statut de protection temporaire a été 
issu par le Gouvernement malgache en décembre 2005 ; ii) une réservée à l’usage par 
les 20 communautés présentes dans l’Aire Protégée.  Actuellement dans ce corridor, 
plusieurs acteurs entrent en jeu dans l’établissement de cette Aire protégée, dont : 
(1) les Directions Régionales de l’Environnement et Forêts  (DREFTs) qui jouent le 
rôle provisoire de gestionnaire du Corridor (2) Conservation International qui fournit 
des appuis techniques et financiers dans  le processus de création de l’aire protégée,  
la mise en place et l’opérationnalisation de la structure de gestion. Ces appuis sont 
palpables à travers l’organisation des campagnes de sensibilisation, les consultations 
publiques et la délimitation concertée de l’Aire Protégée, la préparation du plan 
d’aménagement et de gestion, le renforcement des capacités et l’appui aux associations 
communautaires impliqués dans la gestion et la mise en œuvre des activités alternatives. 

Economie du projet 

Les coûts couvrent les points suivants :

Mise en place de l’aire protégée (2,3 MUS$) ;◆◆

Activités liées a l’amélioration de la qualité de vie (2 MUS$) ;◆◆

Contrôle et suivi dans l’Aire Protégée (1,5 MUS$) ; ◆◆

Activités liés à la recherche et à la conservation du milieu (3,3 MUS$) ;◆◆

Activités liées à la pérennisation financière de l’AP (2,3 MUS$) ;◆◆

Activités liées à l’intégration de l’AP dans les dynamiques locales communales et ◆◆

régionales (0,1 MUS$).
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Les revenus directement imputables aux activités de conservation sont  issus de la 
production de crédit carbone. Des co-bénéfices importants vont aussi être dégagés 
des activités d’écotourisme, de micro projets et en matière de santé grâce notamment 
aux activités d’accompagnements.

Ce sont les communautés elles-mêmes qui déterminent le montant des bénéfices 
à allouer suivant le calcul du coût d’opportunité de la conservation. Ces bénéfices 
sont tout de même orientés en priorité, vers les activités génératrices de revenus, 
notamment pour la production agricole, la pêche et l’utilisation durable des produits 
forestiers ligneux et non ligneux.

Financement du projet

Le projet s’appui sur 2 partenaires financiers :

Conservation International qui compte parmi les promoteurs officiels de la mise ◆◆

en place de la nouvelle aire protégée, apporte son appui technique et financier et 
contribue à la planification et à la mise en œuvre des activités (1,8 MUS$) ;

USAID, via le projet Miaro. ◆◆

Les coûts d’OPEX doivent être couverts par la vente des crédits carbone. 

Etude de cas n°3
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Vente des crédits carbone 

La propriété des crédits carbone est encore en discussion. Le BioCF a signé un contrat 
avec le Ministère de l’Environnement et Forêt malgache pour l’achat de 430,000 
tCO2 (VCU). 

Afin de faciliter la vente des crédits, une vérification selon le standard VCS et CCBs a 
été choisie.  

Contact : Abdoul Cheikh Abdallah, Ministère de l’Environnement et Forêt 
(abdoulcheikh@hotmail.com), James Mackinnon, Conservation International 
(j.mackinnon@conservation.org). André Aquino, Banque mondiale (adeaquino@
worldbank.org) 

« Le projet de réduction d’émissions de la déforestation du CAZ  est l’un des premiers 
projets de ce type en Afrique. Son importance réside dans le fait que sa potentialité 
de réplication est énorme au niveau national, mais sert aussi de projet pilote sur 
le potentiel de la recette carbone qui pourra aider en tant que mécanisme de 
financement durable la gestion des aires protégées à Madagascar. »

 

Minist ère  
de l’Environnement  :

Développeur du projet 

Cons erv a t io n International  
Assistance technique, équipe de 

terrain 

 

Ac t eurs locaux  de  
l’Aire Pr o t égé e 

USAID , CI  
Appui financier
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Etude de cas n°4         	
Reboisement Commercial du Magdalena Bajo	
	

Fiche d’identité du projet  

Pays Colombie 

Technologie A/R, reboisement à vocation commerciale 

Surface et essences 5000 ha (dont 4000 ha déjà replantés) de Mélina, Teck et Ceiba 
Roja 

Statut d’avancement Phase opérationnelle, méthodologie déviée pour le projet (AR-AM 
0007),  PDD réalisé. Validation MDP en cours, monitoring en cours  

Date de démarrage du projet 2000 

Développeur du projet Cormagdalena 

Réalisation de l’expertise 
carbone (PDD, etc.)

ONF International 

Financeurs Cormagdalena, Finagro, Faber Castell, Carbon positive, ONF 
International, propriétaires fonciers

Crédits carbone générés 100 000 tCO2/an et 3 000 000 tCO2 (total) 

Période de comptabilisation 30 ans : 2000 – 2029 

Méthodologie AR-AM 0007 V3 (grande échelle) 

Standards MDP, VCS 

Coûts d’investissement 
(CAPEX)

10 M€ 

Coûts d’opération (OPEX) 55% du coût total soit 5,5 M€

Revenus carbone 12% environ – prévisionnel 

Revenus hors carbone 88% environ – prévisionnel 

TRI projet, inflation, 
actualisation 

TRI 15-18% (propriétaires), 12-15% (investisseurs). Actualisation : 
5%

Mode de financement Propriétaires : 18% (nature), investisseurs : 82%
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Le Projet de Reboisement Commercial (PRC) du Magdalena Bajo, a comme objectifs 
la protection des sols contre l’érosion et la production de bois d’œuvre de qualité. Il 
a été mis en œuvre à l’initiative de l’institution colombienne Cormagdalena, chargée 
de la navigation sur le principal fleuve de Colombie, le Magdalena. Initié en 2000, 
ce programme s’étend actuellement sur 4 000 hectares et utilise principalement les 
espèces suivantes : Teck, Melina et Ceiba. 1 000 ha de plus sont prévus dans les 
années à venir. Les reboisement sont réalisés sur des terrains privés appartenant à des 
éleveurs de la Côte Atlantique, y compris de petits propriétaires – et sont financés au 
travers de contrats en participations établis entre les propriétaires, des investisseurs 
publics colombiens : Cormagdalena et la Banque colombienne Finagro, des 
investisseurs privés étrangers : Carbon Positive, Faber-Castell et l’ONF International. 
L’ONFI assure un appui technique et réalise le montage et le suivi carbone du projet.

Economie du projet 

Les revenus liés au projet sont de deux sortes :

Les revenus liés aux produits bois forestiers sont essentiels. Ils représentent ◆◆

environ 88% des revenus globaux du projet. Le calcul se base sur des prix de bois 
par espèce et par classe de diamètres, sur le marché local (2ème et 3ème éclaircies) et 
sur le marché national et international (coupe final). L’essentiel du revenu provient 
de la vente de la coupe finale ;

Les revenus liés à la vente des crédits carbone représentent environ 12% des ◆◆

revenus globaux du projet, sur la base d’un prix de vente de 3 € / tCER. Le revenu 
carbone bien que très inférieur aux revenus bois améliore cependant le cash flow 
du projet en démarrant plus tôt.
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Les coûts liés au projet se répartissent entre : 

Les travaux liés aux plantations : 55% ;◆◆

L’assistance technique, de fonctionnement et d’investissement pour la formation et ◆◆

le suivi technique et financier des prestataires locaux : 24% ;

Le coût de mobilisation des terrains : 18% ;◆◆

Les coûts de transaction carbone (méthodologie, PDD, enregistrement, etc.) : 4%.◆◆

Financement du projet

Le projet est financé par cinq partenaires :

Les propriétaires fonciers mettent à disposition leur terrain (apport en nature) 
contre 25% de l’ensemble des revenus liés aux produits bois et à la vente des crédits 
carbone. La participation des propriétaires prévue au démarrage du projet a donc été 
volontairement augmentée par rapport à la valeur réelle de leur apport (18%), dans le 
but de développer les activités nouvelles de reboisement dans la zone.

Les investisseurs ont d’abord été publics (CORMAGDALENA puis FINAGRO) pour 
lancer le projet entre 2000 et 2006. Ils assurent le maintien des plantations qu’ils 
ont mis en place jusqu’à la coupe finale. A partir de 2008, des investisseurs privés 
(Carbon Positive puis Faber Castell) se sont substitués progressivement à eux pour 
accroître les surfaces plantées avec de nouveaux propriétaires de la même zone, sans 
toutefois changer les règles de répartitions établies.

 Revenus du projet 

88%

12%

Produits bois

Crédits carbone 

 Coûts du projet : 15 M€ 

54%

18%

24%

4% Activité : plantation

Activité : location des
terrains 

Frais de gestion 

Frais carbone 

Etude de cas n°4
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ONF International qui appuie le projet depuis le départ (montage technique, 
organisationnel, financier, carbone) finance sur fonds propre la totalité des coûts liés à 
la composante carbone du projet en échange de 35% des crédits.

Vente des crédits carbone 

La propriété des crédits carbone se répartie entre les propriétaires fonciers et les 
financeurs du projet au même titre que les produits bois, en retranchant cependant la 
part qui revient à ONFI. 

Pour la validation du projet, le standard MDP a été choisi pour sa notoriété. 
Afin de faciliter la vente des crédits, une vérification selon le standard VCS sera 
éventuellement choisie. 

Contact : Martin Perrier – ONF International martin.perrier@onf.fr

« Le volet carbone ne doit être qu’une composante du projet global. Le projet doit 
être solide et rentable en lui-même, les crédits carbone venant conforter cette 
rentabilité plus qu’ils ne la permettent. Il faut donc s’assurer du financement, de la 
qualité des opérateurs technique, du suivi… au même titre que pour un projet normal. 
La composante carbone a cependant permis au projet d’atteindre l’envergure qu’il a en 
incitant de nouveaux investisseurs à s’associer à Cormagdalena. L’image du projet a été 
fortement améliorée par cette composante ». 



164

Etude de cas n°5    
Boisement sur les plateaux Batéké – Ibi Batéké                                                                                                                           	

Fiche d’identité du projet 

Pays République Démocratique du Congo

Technologie A/R, boisement à vocation agro-forestière

Surface et essences 4 226 ha d’Eucalyptus, Acacia, Pins et essences locales

Statut d’avancement 750 ha sont en Phase opérationnelle. PDD réalisé et validation 
MDP en cours 

Date de démarrage du projet 2008

Développeur du projet Novacel

Réalisation de l’expertise 
carbone (PDD, etc.)

ONF International 

Financeurs Novacel, Umicore, Suez-Tractebel, Fonds Français pour 
l’Environnement Mondial (FFEM), Profinaf Invest et des fonds 
privés

Crédits carbone générés 54 000 tCO2/an et 1 600 000 tCO2 (total) 

Période de comptabilisation 30 ans : 2008 – 2037 

Méthodologie AR-AMC 0001 V3 (grande échelle) 

Standard MDP, VCS 

Coûts d’investissement 
(CAPEX)

1,5 M€   (prévisionnel)

Coûts d’opération (OPEX) 1,4 M€ (prévisionnel) 
Revenus carbone 50% (1,48 M€) – prévisionnel 
Revenus hors carbone 50% (1,48 M€) – prévisionnel 

TRI projet, inflation, 
actualisation 

29% avec le carbone 
5% sans le carbone 
18% d’actualisation

Mode de financement 25% fonds propres,  70% prêts à long terme, 5% subventions 
publiques 
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Le projet de boisement « Ibi Batéké » a comme objectifs de restaurer des terrains 
dégradés par les feux de brousse à travers des plantations agro-forestières et 
forestières à vocation de bois de feu et de bois d’œuvre. Outre la production de 
manioc, de charbon de bois, de bois de service, et à terme, de bois d’œuvre, à 
destination des 8 à 10 millions d’habitants du bassin d’approvisionnement de la ville 
de Kinshasa, le projet doit permettre de contribuer à la réduction de la déforestation 
et de la dégradation des forêts du pays. Localement, il assure l’emploi de plus de 
400 personnes pour la mise en œuvre des travaux de plantation et la valorisation des 
produits agricoles. Il a été initié et est réalisé par la société congolaise Novacel qui 
dispose de la maîtrise foncière. Celle-ci s’investit depuis le milieu des années 1980 
dans la zone dite « Ibi Village » à travers des activités agro-forestières, d’éducation 
et de sensibilisation auprès des habitants. Après des premiers essais agro-forestiers 
débutés en 2001, le projet est entré dans sa phase opérationnelle au cours de l’année 
2008. A l’heure actuelle, plus de 750 ha d’Acacia sont déjà plantés. Le projet est le 
fruit d’un partenariat entre Novacel, Umicore, Suez-Tractebel, appuyé par l’expertise 
technique de l’ONF International. Novacel a conclu deux contrats de vente des crédits 
carbone, l’un avec Orbéo et l’autre avec le BioCF de la Banque Mondiale.

Economie du projet 

Les revenus liés au projet sont de quatre sortes :

Les revenus liés à la production de bois de feu représentent 10% des revenus ◆◆

globaux du projet (0,30 M€) ;

Les revenus liés à la production de bois d’œuvre représentent 5% des revenus ◆◆

globaux du projet (0,15 M€) ;

Les revenus liés à la production de manioc représentent 35% des revenus globaux ◆◆

du projet (1 M€) ;

Les revenus liés à la vente des crédits carbone représentent 50% des revenus globaux 
du projet (1,5 M€) ;  
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Les coûts liés au projet se répartissent entre : 

Le matériel (0,41 M◆◆ €) : 14% ;

Les travaux liés aux plantations (1,04 M◆◆ €) : 35% ;

La gestion générale du projet (administration, communication, ...) (1,3 M◆◆ €) : 44% ;

La location des terrains (0,09 M◆◆ €) : 3% ;

Les coûts de transaction carbone (méthodologie, PDD, enregistrement, vérification, ◆◆

monitoring) (0,11 M€) : 4% 

Financement du projet

Le projet est financé par cinq partenaires :

Umicore et Suez interviennent à hauteur de 35% au travers d’un prêt à long terme  à 
taux préférentiel accompagné d’une période de grâce de 5 ans ;

Deux bailleurs privés interviennent à hauteur de 35% au travers d’un prêt à long terme 
assorti d’une période de grâce de 5 ans ;

Le Fonds Français pour l’Environnement Mondial (FFEM) accorde, dans le cadre 
du programme CASCADe mis en œuvre par le Programme des Nations Unies pour 
l’Environnement (PNUE) une subvention de 74 000 € (100 000 USD) destinée à 
couvrir une partie des coûts de transaction carbone (5%) ;

Coûts du projet 

49%

44%

4% 3%

Travaux plantation

Frais gestion

Frais carbone

Terrain

Revenus du projet 

50%

35%

10%
5%

Crédits carbone 

Manioc

Bois de feu

Bois d'œuvre

Etude de cas n°5
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Profinaf Invest a ouvert une ligne de crédit qui représente 25% du financement  à taux 
réduit avec une option de conversion en capital.

Vente des crédits carbone 

La propriété des crédits carbone est reconnue à Novacel. Le BioCarbon Fund et Orbéo 
sont également participants du projet et recevront respectivement 500 000 tCER 
chacun d’ici 2017. Les contrats d’achat/vente des crédits carbone du projet (CAREV) 
ont été signés dans le 1er semestre 2009 avec Novacel et portent sur les tCER générés 
pendant les dix premières années du projet.

Pour la validation du projet, le standard MDP a été posé comme conditions par le 
BioCarbon Fund. Par ailleurs, une certification VCS est également envisagée pour 
faciliter la vente des crédits par les acheteurs (Orbéo).

Contact : Olivier Mushiete – Directeur général de Novacel - info@novacel.cd 

« L’intégration des crédits carbone dans la stratégie de Novacel, entreprise familiale 
agroforestière africaine, présente l’avantage remarquable de participer à un marché 
global générateur de devises directement réinvesties en actions locales concrètes. 
A elle seule, par une rentabilité financière faible et des résultats à long terme, 
l’agroforesterie manque d’attrait pour les investisseurs classiques ; par contre, associée 
en synergie avec les revenus du carbone et de l’exploitation forestière, l’agroforesterie 
constitue alors un facteur clé de réussite. L’absence de marché de référence et de 
liquidité pour les crédits forestiers, aggravée par l’absence d’un réseau bancaire 
traditionnel (accès à l’emprunt), sont les principales barrières rencontrées pour la 
mise en œuvre du montage financier du puits de carbone Ibi Batéké. Aujourd’hui, les 
premiers résultats concrets constatés sur le terrain prouvent la capacité de gestion du 
promoteur ainsi que sa bonne maîtrise des risques inhérents à la mise en œuvre d’une 
action intégrée entreprise en milieu rural. Progressivement la confiance se renforce 
entre les différents intervenants et les investisseurs, les modèles se précisent et 
permettent d’envisager l’extension ainsi que la duplication du prototype initial. »
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Glossaire 

Sigle Français Sigle Anglais 

AFD Agence Française de 
Développement French Development Agency

AND Autorité Nationale Désignée DNA Designated National Authority
APD Aide Publique au Développement ODA Official Development Assistance 
AR Boisement et reboisement AR Afforestation and Reforestation

BioCF BioCarbon Fund

CAREV Contrat d’Achat de Réductions 
d’Emissions Vérifiées ERPA Emission Reduction Purchase 

Agreement 
CBFF Congo Basin Forest Fund

CCBs Climate, Community and 
Biodiversity standards 

CCNUCC
Convention-Cadre des Nations 
Unies sur les Changements 
Climatiques 

UNFCCC United Nations Framework 
Convention on Climate Change 

CCX Chicago Climate Exchange

CCAR Californian Climate Action 
Registry

CE MDP Conseil exécutif du mécanisme 
pour un développement propre CDM EB Executive Board of the Clean 

Development Mechanism
CFI Carbon Financial Instrument

CFS CarbonFix Standard

CP Conférence des parties COP Conference of the Parties 
CS MOC Comité de supervision de la MOC JI SC JI Supervisory Committee
DDP Document Descriptif de Projet PDD Project Design Document 
EIA Entité Indépendante Accréditée AIE Accredited Independant Entities 
EOD Entité Opérationnelle Désignée  DOE Designated Operational Entity

EUA Quota européen dans le cadre du 
SCEQE EUA European Union Allowance 

FAO Organisation des Nations unies 
pour l’alimentation et l’agriculture FAO Food and Agriculture 

Organization 

Glossaire
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Sigle Français Sigle Anglais 

FCPF Forest Carbon Partnership 
Facility

FFEM Fonds Français pour 
l’Environnement Mondial

French Global Environmental 
Fund 

FIP Forest Investment Program

GES Gaz à effet de serre GHG Greenhouse Gas 
GFA Gestion Forestière Améliorée IFM Improved Forest Management

GGAS Greenhouse Gas Abatment 
Scheme

GIEC
Groupe d’Experts 
Intergouvernemental sur 
l’Evolution du Climat

IPCC Intergovernmental Panel on 
Climate Change 

IETA International Emissions Trading 
Association 

LoA Lettre Officielle d’Agrément LoA Letter of Agreement 

lURCE Unité de Réduction Certifiée 
durables lCER Long-Term Certified Emission 

Reduction

MDP Mécanisme pour un 
Développement Propre CDM Clean Development Mechanism 

MOC Mise en Œuvre Conjointe JI Joint Implementation 

MRV Mesure, Rapportage et 
Vérification MRV Monitoring, Report and 

Verification
NIP Note d’Identification du Projet PIN Project Identification Note 

NZU New Zealand Unit

PFD Point Focal Désigné DFP Designated Focal Point 

PNAQ Plan National d’Allocation des 
Quotas NAP National Allocation Plan

PFNL Produit Forestier Non Ligneux NWFP Non Wood Forest Products 

PFSI Permanent Forest Sink Initiative

PNUD Programme des Nations Unies 
pour le Développement UNDP United Nations Development 

Program

PNUE Programme des Nations Unies 
pour l’Environnement UNEP United Nations Environment 

Program

PSE Paiement pour Services 
Environnementaux PES Payment for Environmental 

Services 

Projet à petite échelle SSP Small Scale Project 
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Sigle Français Sigle Anglais 

REDD Réduction des Emissions dues à la 
Déforestation et la Dégradation  REDD Reduced Emission from 

Deforestation and Degradation

RGGI Regional Greenhouse Gas 
Initiative

SCEQE Système Communautaire 
d’Echange de Quotas d’Emissions EU – ETS European Emissions Trading 

Scheme

Suivi des réductions d’émissions Monitoring 

téqCO2 Tonne équivalent CO2 teqCO2 Tonne equivalent CO2

TRI Taux de Rentabilité Interne IRR Investment Return Rate 

tURCE Unité de Réduction Certifiée 
temporaires tCER Temporary Certified Emission 

Reduction
UA Unité d’Absorption RMU Removal Unit
UQA Unité de Quantité Attribuée AAU Assigned Amount Unit

URCE Unité de Réduction Certifiée des 
Emissions CER Certified Emission Reduction

URE Unité de Réduction des Emissions ERU Emission Reduction Unit

UTCF
Utilisation des Terres, 
Changement d’usage des sols et 
Foresterie 

AFOLU

Agriculture, Forestry and Other 
Land Uses (previously LULUCF 
: Land Use, Land Use Change 
and Forestry) 

VAN Valeur Actualisée Net NPV Net Present Value
Unité de Réduction des Emissions 
Volontaire / Vérifiée VER Voluntary / Verified Emission 

Reduction 

VCS Voluntary Carbon Standard

VCU Voluntary Carbon Unit 

Unité de Réduction des Emissions 
Volontaire / Vérifiée VER Voluntary / Verified Emission 

Reduction 

WBCSD World Business Council for 
Sustainable Development 

WCI Western Climate Initiative

Glossaire
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